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ionrasl foi loi recmiTi* là tMib «nii'T* 1«oerp» 
et lo piton dans ta iwsiuou «ù. pias tara, IM 
mamsuâs ta trourèrant. Q»ta fait, eU« M lèr« 
et déclM* aiuc asstaUBta «m MU« Mtett * 
uÀDiblament aCTaciéa : 

— VolM •omment j'ai feH 
vert ta iBJiii» de celui q«* >é 

Mats eUedébite cela arec tM9é«poMétadi6e. 
avec trop de mise en scène poior que oten eoit 
sinc^e et parte du c«ar. L'attitude gMéAIe 
dameot tae paroles. 

Natoreltament. continue ce têmoio, on n'aralt 
pan ouvert las robinets a gaz. Ou l«a ouTrira 
quand un chien de ta Fourrière eora pria ta 
place de farcbitecte de ta prèfeMire de police. 
Ce qui e^t aussiiât fait. On attaoM solidement 
la pauvre béte au-dessus de* bOclies et on 
lenveloppe d'un jofÇMl dépllft. 

Lit mnfheoreuse bote, qui BentDta preroir ta 
Qiiiiu)l''« &uqu«1 MTV Ttt wst nrrAe. ae d^tet 
m'Iitteskt eatm«M q«W« vaudrait rotnpre; 
ell»- Tnit aee souorMâubi ious te journal qui ae 
fro'M». •• teM «t m àUmé    r*uvr« toutou 1 

Les assistants aont très émotionnés. M. Bu- 
lot ue veut pas assister à la mon de cet infor- 
tune cbien dont Ma orlB d'efTroî serrent le 
cfviir; il quitte le oabin*! de travail, laiffsaat ta 
len f'rpeils; le pmcnreiir gea^ral oarnlt fbrte- 
m»>nt impr^miueaAt et l^en Mtnc« malfrrâ aoi 
(}U6 Mme SyvetoQ a pu a&sister à l'agoaie do 
son maft. 

Cinquante>cinii mtnot«a après, on constate 
ceci : te ctilen attaché est mon asptiyxlé, mais 
ta jonmal »ui ta recouvrait a KlfKsé. 

L'état (liï pauvre oliian est lamentable: tout 
eontorstonno. le poil hérisse, ta langue pen- 
danta, U a d'\ snulTrir errroyablement avant da 
mourir. L« D' Sor^ust constata : 

— r«lnn II a fallu cinquanta^inq minâtes 
DIT teire vourtr cet r<niti)nl, il faudrait au 
moins deux heures pour qu'un homme moorûl 
dus les nétuas conditions. 

Y>eQX hearest Pent-cn admettre un smil ins- 
(lolqu'un homrne fort et robuste puisse rester 
leex heurvv dans h positicn in<1iqu«e par 
Mae Syrefee*. attaadaat ta mort? Deux heures 
sans bou^mr, saaa faire le pâus patit mouve- 
ment, n4aa invoioataira. puisque le journal 
a ai lui «ntoiit-ait la l^Ua n'a pas tiouRéî alors, il 

tudrait établir qt.e le patient Its maintenait 
av^c Ifq main?! AltoDS donct Et, rin<!iinct de la 
conservation a«i. fc un moment donné, atteint 
le pluK dCsesperé! Hypt viiese insoutenable qua 
l'expartanoe de oa mati» a cuniplMamaat dd- 
«kulie. 

l.<ae eaports v«rina«t la prise d'air, examinent 
les bou<-litiS, font tuanauvrerles robinets à gaz. 
tandis (]up M. Boacard diclo de loogties notas 
a son grefUcr. 

■« Joa«^ Hrnard 

Voici l'opirtnn de M'JoMpbMenarJ qui & 
assisté aux exp« :i>-;^''«»s. 

— U a itô dénirniru one foisdaplus. a-t-il dit, 
que rbyuotMffe d uaaarideatMaH inacceptr.h)'», 
et le sutcMa afvparult <e Dl«a a* plus cunima 
une sottttiaa MvraiaaasMabta. 

La rétilMaflea te yetiC c«ita« ligoté et main- 
tenu sur ta* >•»— d*aaMaate pen'lant une 
heure aurait daré au nvtas deux foiti plus de 
la part d'à* haaatis robuste et ntfrvi>ux. Le 
ebiea. d'auln Bai< Mali ttaotà. couche dans 
une puaMa* aormata. IL Ayvetaa aurait dû, 
po«r aa «niatanir éaaa la poamon décrite. 
^_. -''irt MMaalaira  aa-daasus des 
nroaa nui 

■■IB, ^vi eat paraisté ohes un 
aasaïai sa fa^sa taille laagteopa aprfa un 
aaaaitcaeaaaaaa d>atozicatk>a uni lai avait fhit 
perdre ooaaaIaaaMa aa aaraiaat tradaïU. pour 
ua bommtt. par 4aa fMaxea violeata aaf Vâu- 
raieM èlofftaé Aa toftt hors duqoal 1 air res 
tait presTTre par. 

Le suicide parait donc matt^riellement im- 
possibta, et U ne s'exp'.ique par aucune rajscn 
morale. 

L'huitoéra dea 98 000 fïvncs ne tioat pas de- 
bout. On ne s'expli^oe pas ces appréhenslnn!) 
ou c«fl remords qui se larataRt produits jn-^te le 
Jevdi * midi et qui, an lieu de porter M. Syv«- 
loB à uaa raatHdtioa. l'aaraïaat porté à lécber 
das baobaa d^sMlssiai 
■ût-il dtapapÉ laMMaat das aomraaa à lui 

«aatteea — ea aaa J« aaarois oas ~ qnll n'avait 
aucune raison de se autciJer. Il n'y avait pas da 
plainte dépoade contre lui. il ne pouvait pas 
~i'nlpe quM j en eût uno. Tl neoouvnii niCme 

~ radoÂtr faa an gestion fût suspectée. pMradofl 

Oa peat atéaia s^Moaaor que Mmp Symicn 
aH ara davair rapporter cas 98UU0 Tranca a 
ÏL Jutes TjeroaKre. 

Mme SvveioB mant p#u* l'horlterw de M. Syve- 
IBB, qui faiaae cumnM h/jntiers son nore cl sa 
aeeor M. Srvatoa pèra a droit au rstnor da ea 
fu'il avait donné & aon Sis é na part réaerra- 
taire coaiaa aaoanâaat. Mme Syveton u a droit 
qu'A ruaulHUl 4e ta moitié des biens ayant 
apparteaa aa pmpra à aoa mari. 

u ny avaft oaa da taatament et les «celles 
aaramnt «M, en Vma« Kaile. Atre appofiéii pitr le 
Juge de pelx avnidtdt anraa In dé^^laration du 
daaqa Jjr^n r»- Bi>irs n'ap^rteaalent nan à Vme Sy- 
«alea, ^T^I no devait pas taa bréler m en di^ 
aoaar. On ne « ^tt^itvat pas ^u'etta nit^appliqué 
1 aae créance  ^letaoaqaa uae eomme quel- 

KJktit int^esffrtfit de conniTir^ i>,'>ini()n 
4a ty* Bamay 'var ta d^moastn* ju fnite, 
daos ta mâtiné»?, avenue de Neuilly, et de 
Savoir ce qu'il f-.o pensait aa point de vue de 
la marche da l*iosU-ucUan : 

— Je ne vovts aaeherai paa. a dit ta beau- 
frère de Mrue ?>vveton. t un rédacteur du Petit 
Pmri^ien,, qofi i'ni pté ^el'iue peu fsurpris de 
ae pi» avoir eto r invot^né pour an^tister ft 
lSNip*rt««re ^aî a Me pratiquée, dans le cabinet 
4ë travail éa M. Mv\fton. Tl me semble que 
m%, pnéanaca étAit t( ,it indiquée ft un dnulile 
Vtra.^ d'abovd rnmn»? parent et plnii^nant. 
aasalta ooiarae mÂd<<rir> janrn'^ pu fournir 
CirtiÉaa In^taatinnn que j« me re^-f i ve d'aitlenra 

eMreen reliRi'des que j'aurni priscoanais- 
I da râaaltat orSetal at que Toccastoa m'aa 

ITire nemaane bien rensalgaéa sur ce «rni a'#fft 
Fass? et naa je viens de quiiiAr, m'a dit que 

iBriLi"-; -ion dominante chfz la plupart ciPt 
expert's Bvatt -té que Syvclon n'avait pu suc- 
e«"<"iber dans *on raSinct de tr«»nil d'après la 
varstrjn — Ilir'naii de la dernicre bien entendu, 
— donnée par Mme Syvetoa. 

Le cbien que l'on avait attaché sur la bfloha 
d*ami!inten'a<iiie<*o*nbéqa'aa traotde oinriimni-!- 
einq tninnlRS Hnoa ëes eonvulnionq éooiivaa- 
tablrs <î* après «voir hornb!'>Biftnt Kfiultërt. 

Or. vnn^ romarnu^rea tju'il était ailacbé et 
qa'll eût falla. coentthquemeut. le dmihln de 
ftaropa tl ua homme pour mourir daas de sem- 
Mabie« rondiltona. 

Il nnn'i faiidrnit donc admettre que Syvetnn 
«vart fKr. lui atisM. attactie sur la hdche du 
podie ft gaa — oe qui eat fjeu r>rohnh)e — autre- 
»ant. maljerft éonta sa vakmte, toute son frn^r- 
r>. ij lui erti did iainnaaibie de n-spir-er amti 

lEMX qui s'âflhappaift des trou» pendant pr*« 
Se da.ix heures, sans pronorn-.or une parole, 
aans prorérar une plainte m pousser un génii.';- 

Je puis vous dire (yue tniis ^oux qui ont 
assiste ft la mort liiirharn de ce chiton sont 
Mirtta Tivanaat imr>rMMnonnés e( s'en sont 
Mii^fl avec la ccn-iction iiifaocuB homme, 
fualla qu'a«t«t^v>n emMv>£ rtioraieetphysiqu<*. 
n'aurait pu rê>ii>iter nlus de dix minuteâ a un 
pareil niode de f^w nie. 

On a parlé ft^iHîeni rt. ajniit»; en terniinp.nl le 
!>■ Btrnay. d'un jo.jm.iJ ifni. p'^ce .■n.ir )a t^le 
de Svvetôn. aiiratt Tait Of»chrt et. par consé- 
fueni. err-maipimnnnt le p»z. aurait rtfferminé 
plus rapidement ta m'>rt Encore nn fait matn- 
nellement iru(X)At*ibl«, car la rirredc r-roi-^rt-.'.» 
In frtiz arrivant par lax tr.>ii.<i de la hth-hx: fuirait 
soulevé le papier au lioiit de qoelryie'i n,;niiti>-i. 

Il faudrait alors supposer que tyvcton an 
pût tenu rr.nsinmment les e-ttremltés avec aen 
jDains.... Tout cela n'est pnf> seneu.x. Ce qiue^t 
Sravai c'est ce qu'on ne sait pas  

tjtm SU »00 trmmcm 
L'accusation de d^tourneinent par M. Pv- 

retoD ne paraît pjs, d'aliieurs, ùire pris** nu 
férieux, mdme par les journaux ministé- 
riels. 

On comprend leur réserve aortes le lémoi- 
fnspe (It* M. Duliuc, ancien runs'ii>r   TQW- 
iapai d« pjiris, et le démenti énergique da 
I. Jules !,emaîlre. 
Au mois de mai, quelques joars nprt^s les 

llections municipales. M, Dnbm; reacunlra 
M. Syveton daos le Metrupoliinm. 

— Il m'adressa, dit Tancien c <n<teiller. ses 
londoléances RU sujet de mon «"h' :. « tl est 
la peu imputable au man'ti:t^ de r.nds '•. 
p'écnai-je. M. Syveton crut vrir d:>ns mes 
Jsroles un reprrn.■^le personnel qui êtai» bien 
pin de ma pensée et reperdit ; ■ ï^a I ^',ie tifl 
h Patrie fran^aiiie a (lu. cette année, riiiii.nuf^r 
as subventions accordées aux canddat<* de 
(opi'osition. parce qu« i^a Kitustinn flnxtiriftre 
ISt moins ornsp^'-e gnelle ne l'était  ftt>x iîiir- 
e^ -ic-ctu-ns Et pnis j'hi été d*tn« la néce*;- 

le jfarder uno a''R'z r irte s'" me ea ré- 
aa rua d« onni^Ucationi aUahaii^a^ 

U. Dafcaa éMJtater» tme ortlttia : 
— Prenez garde, dit-il. qua ta eoavarnameat 

ae mette ta mais &ur votre réseive. 
— Toutaa mas préeaatiaaa aaat prlaaa. iteU- 

qua la tr«aofMr. 
L'anctM conteiller aimicip&l tlm 

ment d« «M p«u*oles pottr ^ahlir qtia la Tea 
98 (MK)riitBog placés e« tllrel élranfert par 
M. Syvetaa «e eonstilitalelit pas ua ddlour- 
nemeDL Celait le rondt de réserva mit & 
l'obn dea investigations du pouvoir. 

D'autre part, M, Jules Lamallre ccMtimu- 
Djque la nule suivante: 

B'apris les commentaires qne je lis 
dans las Journaux, je vois <|ll*oa so 
Irumpeétl'a.ngeniant sur ce (jua ja pa&sa 
et sur ce (]Q«le dis. 

Comme présidant de la Pslrte frMi- 
gilise, jo repousso ^neri^iquenienl les 
acouiiations dirijée? ; votre la prubit^ da 
monnmllieureuxaiiii r^vvelon.etj'attends 
aveotranquililé qoaaaa aoctualaurs aa 
fassent la prsuve. 

Oravea qnaatlona 

\u'Intransfgennt poso les questions sui- 
vantefi dont l'Knpurtauce n'échappera 4 per* 
sonas : 

1* Est-Il vrai nue quelques semaines avant la 
mort de Gabriel Sywlon sn femme a Tait passer 
en Uftltfiriuesa fortune persQn:ieiiû1 

a» Est 11 vrai que le 15 ou W docembre. on 
télégramme a e%6 envové ft une l)anque. a 
bruxelle^. ayant une sui-cùrsale ft Anvers. pt)ur 
ré^iuinor la liaiîsa de titres remise ft M. Jules 
Lemaltre? 

3* Ot-il vrai que cotte dépCcbe fût portée par 
une personne tonclian) de prés Urne Syvaloa et 
que la police ne surveille pas? 

Ce sont là des points qu'il serait intéres- 
sant de connaître et de T9ir fixer, même par 
l'instruction. 

El s'ils sont vérifiés, on trouverait peut- 
ôtre là la solution de rénigme qui entoure 
la dômaruhe « spontanée > da Mme Syveton 
auprès de M. Jules Lemattre. 

L« aa«rt 4« M* Sjrvataa 
aanoBoéa dva la Baauîs da draaia 

M. Georges Thi^tuiud verse au débat un 
r<'nsci(;nt-mcnt qui, s'il est vériOé eaact^ 
p»'tjl avilir sa valeur. 

Dans la raatin'^e du 8 dï»c9mbre, un entre- 
preneur aurait dit *i M« Flamant, avocat à ta 
i',our -si plaidant liHltitu-iilemeot les gros 
litiges d'tsntraprise, qu'il tenait d'ua M. Po- 
tel que Syveton se serait suicidé. 

Comme "Syveton n'a été Irouvd mort qu'à 
3 heures de ^apr^"ï midi, qu'il était eacore 
chaud, qu'où a m^me cru pouvoir le rani- 
mer, le iiropos matinal dà M. Pot«t, rap- 
porté lie nonao foi par l'entre preneur h t'Iio- 
norabie «vcx-nt qui s'en est fait l'écho» de- 
aoBderail peut-être une axplicatioik 

LX asyat«picax 

Le mêdenin de la famille Syveton a fait 
uuo déclanaion très Importante. Il 
ASt persuadé que M. Syvplon s'est suicidé, 
mitis il ne cnche pas qu'il u été très surpris 
do la dale f-hoisie par le doputé du lï« arroo- 
dtssement pour mettre son lugubre projet k 
exécuLJoa. 

— Je la trouva étrange, a-til dit. cette eofnei- 
dence de la mort, é ta veille du procôs. 11 y a 
là quelque cboee d'inexplicatile. et J'en arrive 
â croire qu'une personne au courant des vraves 
dirrcenda existant entre M. Méoard et M. Sy- 
Tc: m s'en est servie pour pousser oo dernier 
au s'.Mcide. 

Et Ig docteur a émis une grave hypolhèoa ; 
—Cclto person ne n'auraît-elIepasélôanBlmpie 

Infitrumont en dos uuùns haut placées? 
Quelle est ueiie t'Cr.soane? Je ne chercha pas 

à ta connaître. J'indique simplement une piste. 
J'aioateroj cependant <ju au cours de la cr^nver- 
sauon nue j'eus avec M. Mônard, dans la nuit 
qui «mMl la mort de M. Syveton, la lumière ae 
ôt un t>cu dans mon eNpht, lorsqae le gendre 
do Mnir ?^vvotv>n m'ttvoua qu'il avait mis un 
tier.? dfins la coaûdeoce de âes démêlés uvec 
son iMttii-iJjre. 

CheK U («aérai \mAvé 
Dansl'apri^s-ml'H du jour de Noél. d'après 

VAction. Muie Syveton se serlTit rendue 
rhez le général André et aurait exprimé à 
l'uricien ministre de la Guerre, toute ta ré- 
pruî>atiun quo lui inspirait l'acle d'inquali- 
tlable violouce ;(uquei son mari s'était livré 
sur \p frân'-ral dans la séance de la Chambre 
du o n>ivembre. 

A«  anEHlMt^ra da   la «Vaatlca 
Dans In soirée, M. Bulot, procureur péné- 

rîil: M. Katire, procureur do la République, 
%r soni réunis chez M. Vallé, au ministère 
de 1(1 Justice. 

A t> 11. 1/2, M. Bouoard.juge d'ir.jlructlon. 
venait leur couimuoiquer les déclarations 
de Mme Syveton et du D* Tholmer. 

CONSEIL  SUPERIEUR 

DE L'IflSTRDCTION PUBLIQUE 

Le Conseil .supérieur de rin&lruction publique 
vient ie tenir sa deuxième se.sslun. ao cours 
tie laquetle il a eu à Japer environ &0 affaires 
oontf ntieuses ou uiftciplinaires. 

On suit que cette haute juridiction statue sur 
les appels des décisions des Conseils départe- 
mentaux, touchant notamment les oppositions 
à l'ouverture des écoles libres et les peines 
[ii.scipliiiaires prf>t)oncôes contra les membres 
de renReignaintni privé. 

Las intérêts de ces dernières ont été défen- 
das par divers avocate parmi leKqiiels nous 
citerons ; M. Griveau. le plus ancien defanse\ir 
(le ces causes où H obtient t«u>onra de réels 
N.ii-i-es ; UM. I.iursntie, Deloni ie Hezersu, 
Hansel, ilannotin, avocats à la Cour d'appel 
Chaude et Le Mnrois. avooata au Conseil d'I^tat 
et a la Cr>ur de cassation. 

Parmi les succès obtenna par notre ami 
M. Le Mar is, n^-Mis siffnal'^rons : la main lovne 
de l'opposition a l'ouverture de i'éoolede ^dint- 
Huuveur-Ie-Vicomte (Hanche), où huit Kn<-fa 
d jppos.tion avaieni cl!o aoulevtis par l'inspec- 
teur d .\cadeinie ut cioq retaous par ie Conseil 
déi»artamenal. 

L'AFFAIRE GAUCHER-JOLIET 

Le procès en coups et blessures intenté pur 
M. Joliet. Lréfet. a M. Gaucher, publioi«.te. qui 
1 avait sournute a ele appeta aujourd bui dorant 
la )>• CtiBiiiPre. 

M. Juliet ne s'est pas oré^^enté. Il s'est excisd 
par un certiQc.it de niiiliidie. 

notre aiiil M* Kazire, avr^cat du prévenu, a 
drpose des corn-l'isinns d'inconiputence, dont 
aous ex^ayon.i te moiif -mivHnt. 

.\ttendu que s il est cunHtant que M. <lnufther 
aitwHiffleio M. Jouet, préfet do ta Viaon'^. cette 
vi'jicnte a Ble «Jterfîe non pas contre ie i»art!- 
C'ih^r (lue M. tin.cni'r ne cmnaissait (.«s et 
cunu-e le<^uel 'u n iivuit aucun motif d'aniiuo- 
sMé ptrsonnctle. mnis contr»- le fonctionn tire; 

yue Si M. Le prcn-t de la Vienne n'ii pas été 
sr-ui(lcio (idlns i f;x'?r(;i';i df ses fondionB, il 
ne.sl pas douteux 'jp il l'ait eto à roc.rt-^ii.n do 
lt!.\<;fC;^" dM** «lilc;* fonciujn-,. mie cei» ro?.'ilte 
des dtwuranons n^n seufemeni du ptévenu 
qui av*iit rini*întiofi de manpiMr pttr oe ;."*Hte 
outrageant s-m mépris a Ct-jirti-d du fonoti-fn- 
naira deiateur. mais enciw-e du M. le preftïl 
delà Vienne lui-ménieqm a affirmé à plusieurs 
ippriies tiintiiii lui.mpnt delirici-tenl «ju'a l'ins- 
trucUoB qu en etabn^SHnt de» U<4ies .screws 
sur les off» 'er^^ de lu jrarniHon du cheflieu de 
.son oeparhiriicnlRi «a J--; «rtrt'ssant au ann.sire 
par t in'.ii.Ti'oiiia;re ou -..«ur Vad«..ird il n.: fai- 
R'.it .ma iitrvir lu ûjiniàiio et accomplir son 
devo.r: 

.Mï-iodu qne r-nc^ier av.it^^prémédité son 
m-^ins : 

r av.itt I 
af'a li.rei que réiaîjiàs-^ent \i-% fti 

pir c,-H n>otilB .ve d-.-!are .nfoiicélent. La 
tribun il a remis à hTiHin-^ pour entendre tas 
tamui:^ -.iir la cC'ntj-f'i-n."- 

y.. . i.^i-i sera vr.uuoiiii^.ihlpfnfnt rét'tbii d'ioi 
là. . ■ , riiHlndieconsii'ijt-'.tK alTK une inca- 
i-iciif ... i-i.'H.I t\f piij,   !.. VI'; ,'tj!->Mr.-i. el cest 
Mii-Ufdutitiiii aeaiyaeraji afn.<iiiau)urd'aKsisua. 

Chambre 
des députés 

Séance du mardi 27 décembre 
{Mann) 

H. BrlMiion présida 

ta loi sur les Inhumations 
TA diiieiiasloa fïénérals est restée ouvarta fnr 

oatle proposition, dont nous doaaoos d'autre 
part le texte ad^nité au Sénat. 

If. l'iibbé l^mira, — Si In loi présentée à la 
Ghnmh*^ n'avait eu vue qua i'^itwotiaUoo de la 
lui (le I'THinol sur le nionunoitï Ue.s luiiniiialiunii, 
elle rei.ontrprait muin.'t 'I'tippositinn. Mais elle 
■a se ooiliante ^a^ do bUj>priaier un monup"le, 
elle tmt au servico oxtônuur des funérailles un 
service puhhc. 

(Test III quelque chose de nouvean en Franoa. 
Ce sorvicft. on elTet. dans la plus f<r»nd nombre 
des coiiMiiiiiics. n'est nnllcmeiit réfilf par la 
loi; c'est une aifairo do couiume, d'UKngs. 

C'"*t un.' inadmissible protentlonque vouloir 
remplacer l'ukage et la tradition par la loi 
ÔL-nte. 

M. nnbler. rapporteur. — L'article 9 TOUS 
donne sntisfictlon, 

M. Cazeueuve. — L'uasge sera toujours res- 
penlô par li's [Lunicipaliies. 

M. l'abbé l.«mlru. — Le pourolr des nom- 
muues sera plus étendu que celui des Fahriquefl 
et des Consi.^totres. Les Conseils municipaux 
reçoivent dos attributions qui appartiennent 
aux families en vertu d'une tradiiion univer- 
selle et constanij. 

Si la Commission veut feiro une loi pour \f*n 
ffrandea villes, qu elle y municipalise le service 
des inhumations et laisse les petites communes 
sous ]p réi!irr>8 de la coutume. , 

La int. d'iiiiieurs, ne i>euv ras avoir de sanc- 
tii 3 pour le cas, par eitmp'e. 0(1 une famille 
reru>^crait le corbillard do lu municipalité. 

U. Brunan, commissaire du Kouvernement. 
— iM sanction consistera d<*ns la poursiûte 
devant les tribunaux. 

La discussion générale est ctnse. 
M leprèMldect. — Je consulte la Chambre 

sur le pii^nage h la discuHSion des articles. 
M. OrottHAHU. — La Chambre n'ent pas en 

nombre; je demanda que la constatation sa 
soit faite. 

M. Habler, rapporteur. — Dans le oas où il 
serait oonstaio quo la Chambre n'«ist pas en 
nombre. la Commission domandaraii à la 
Chambre de tenir une seconde séance dotts dix 
minutes. (Uoiivements divers.) 

M. lo prénideut. — Le bureau constata que 
la Chambre n'est pÉs en nombre. 

La seance est suspendue pendant un quart 
d'heure. 

A la reprise, M. flrlRson consulte la Chambre 
siir lo p:iF:sa^e S la discussion des Hriictos, qui 
est onlonne par a90 voix contre I6M. 

M. rnbbéGayrKud olaporolosurrarticle 1": 
Dejinis le vnto de la loi par le Sénat, de nom- 

breuses lettres m'ont Pif^nale cette situation: 
Un prnnd nombre de Fabriiiues ont été auto- 
risées a contracter des emprunts, qui «mt été 
gftgi^s sur les revenus de la Fabrique. Il est à 
craindrt! qu'âpre* le vote de la loi. ces Fabriques 
se trouvent dans l'impossibilité alwolueda tenir 
leurs enuf "eineots, Cette situation morale doit 
retenir lati^ntion du législateur. 

Il n'est pas possible da laissett un règlement 
d'adminiMratioa publique la soin da trancher 
cette question. 

Il appartient à la Commission d'apporter sa 
texte précis à eet éffard. 

M. HaWer. rapporteur. —LaCommission est 
dans t'impossibiliié d'apporter un texte dans ce 
sens. 

De quais emprunts parle 11. âayraudt La 
Commiislbn n'a été saisie d'aucune réclama- 
tion. 

La loi est en discussion depuis 1879: depuis 
1883, Fiibriques et préteurs oat été prévenus. 

M. l'abM (iayraad. — Il appartenait S la 
CommiftaioD de rechercher le fait i|«iQ Je signale 
et dont la réalité est încontesiAble. 

Le rapporteur n'a pas à sortir méiBe de la 
Tille d'Orléans, qu'il connaît bien ; il l'y trou- 
verait dans la paroisse Saint-Marceau : la Fa- 
brique se trouve endettée, avec autorisation du 
Hourerncment. poor ane somme élevée; eUc a 
a payer tons las ans environ 4000 francs, et se 
trouvera dans l'iuiposKibililè d acquitter sa 
dette ai on lui enlève le monopole des pompes 
Ainébrea. 

lA loi devraitdira àoui las Fabriqoes d(^Teat, 
s'adresser dans des can semblables.' 

Il est irapo.ssible que la Chambre ne tranche 
pas cci'e question, a moins qu'elle ne feuille 
ournr une ère de procès. (Très bieai très bien 
à droite.) 

M. GrouajUMi présente nn amendement ten- 
dant à remplacer, danfl l'article 1**. visant le 
droit attribue aux Fabriques et Gnnsistoirea. les 
mois : cesiera d'exiêler à dater de la pi-o- 
mulgation de la présente loi. [>ar ceux-ci : 
cessera d'exister à la date fixée par l'ar- 
ticle t" de ta présente toi. 

Il a dÂja signalé, dans la dIseuAsIon géné- 
rale, cette filntradiction entre l'article 1" et 
l'artioie 6. Il est impossible de la maintenir 
dans la loi. de partir''-, alors qu'elle est 
constatée, (''"''es btoni h droite 1) 

M Rabi^, naturallement. es;time qu'il vfw a 
niiUe conlra.iiction et, avec le comwldhalre 
da grouverneMrnl, demande à l'arliole 1** le 
mnintien iniéttral du texte du Sénat, qui est 
adopté par 3S6 voix contre Ittft. 

Un amendement de H. l'nbbé l^niire, tea- 
dant à faire procéder le text» de l'article 3 des 
ni<Hs: dans les commu7iesou exUte t» mono- 
pote, e>jt repoussé. 

M  Fieary-nftvarin préseote le suivant ; 
Le service extérieur de* pompes funèbre». 

comprenant e-xcltisivemcnl te tramport de» 
corfix. Je» inhumations, exhumations Mere- 
mations, appartient auw commune» à V.trê 
de »€t vice nuàtic. 

Cet amendeineat, adopté l'an dernier par la 
Cliurrbre & 94 voix de majorité, n'avait été re- 
jeté au Sénat qne par f .1 voix. 

Bon auteur montre l'anomalie qui oonaiste & 
supprimer un niiinopole pour le remidRccr par 
un Hiilrc au prufli dea communes, qui pourrunt 
commettre des abus do fl<ieulite. comme le fait 
s'est produit h Lyon il y a quelques années. 

On ne .^aurait laiR<-or en denors d'un pareil 
débat l'intérêt consider ubio de l'industhe privée. 

La sê'ince de ce soir avait été, samedi, re- 
served au budget; à la demande de M. Rabler. 
qui tient A avoir sa loi sans relard, ce pro- 
Kramme est njodillé, et on décide de continuer 
et d'en finir, si faire se peut, aveo les inhuma- 
tions. 

dam diverses localités, ta cfOhi  Asporoltfft. 
(Rlcaaements h t c?:trâme-ff«aeba*| 

M. Flearj-llavarlD. — La loi «ataMl suppri- 
mer le monopole clerical d.L-s VabriqueSw ea ne 
doU MS être pour y substituer on aoftopole 
Uli|Mie4communeset.en même tempeM'ella 
mine le  commerce,  l'iadustrla et  le nvail 
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^^nnce ouverte à 2 h. 45. POUS la présidence 
de M. Loekroy, vice-président. 

.'^ rns avoir vole, sans discussion, on crédit 
SI, ...TneiitHire de OuiXX) frrim's puur le per- 
Suîint't lies écoles normales itriniaires d'institu- 
teurs Ht d'iaati lu trices, la Cbumbie revient S 

La loi sur les inhumations 
Divers membres protesiont contre la modifl- 

ca.ion »p[tortt>e. par ta voto de surprise de ca 
matin, H I ordredii jtiur Qxe samedi. 

MU. de Curaoifta et LAMica v<!ulent rappeler 
le pré-^-'ubMii a l'apfliciiiun du ru^lenient. 
uiRjs il f;tit Ia«'Hiriie.ireine, et ledebat reprend. 

M. I''lcur>--ltnvaria, puurs-iivant la défense 
de «on nmendemenl, rouroche au le.\tQ du 
S^nat, devenu celui de la (.k}mraiiiSion, de 
vmier des principes suiwneurs. 

Le projet va direoiinient centra te principe 
supérieur et cunstttationnul de la liberté M 
travail et de 1 industr'a. 

Il exproprie .san.s iniomnité les enlroprisoa 
existantes, fondées en venu de la lot. 

Il l':se ilcf <yïii:irorief nombreu^e» de tra- 
VBitlPurs »;n [«"ur onU-v.mt leur «aHite-pain. 

F.iittn. il vi'iti) la l.bnrtH df-.t OriM|i*>s en leur 
init'f'.srtiit lnoarcut>it cttiinpinal oPliffntcirp. 

La .suppr'-ssi.jfi de la r^umitare dys corbil- 
lar>ls. cércuifiN, lentxr^s exivrieures des mui- 
ROtis ni'irtuaircs, vodnrtis do deuil, va ruiner 
du jour au Irn'te.oiam .(U^intite d'entreprises 
privé«^s et iiititlrj sur le pave leur ijiMv-imnel, 
qu'il (lo!rendra de l'arbitriiire des communes 
ue continuer ou ntm d>'npi.>\-er. 

iîst.-il eiunnint, npriîs c-ia de vclr les protes- 
tntr.ns nui;, io r.Viii.dll Itlione, de la Gironde. 
du Pas rie 0,'iiu-:, de lloure. du N'»r.l. etc., 
nomb;edeSoi:i>^tosCoroine:i;ni3setindu>itrielles 
et de travailleurs ont fnit filandre? 

L'nr.ileur lunotre combien, même dans les 
peliie.ti co'iuniines. S'iront exfioséa ft de (graves 
prp;iiiiii*QR les ncitits coinrnnrçrints d'nv>s<'"l(»s 
ne lu l'iurni'.iire pour In.) lede ils ont fait por- 
fiiis de tiês ^rrns-*.'» deneiiscs. 

M. ilu IVi-icrde I.ArHaii. — Dans la plupart 
rt':-- it'riiiiis ii-- F-ne-;, on re^_-oiivre le cercied 
d'un  drap   p'>'-lnnt «me .-r-ix;  avec  le  i>erv._'a 
reuiia é la eouimune. on peat 6tra sûr qua. 

prHé, pour violer les dre ts las plus t^ert 
Htmines. (Très bien ! .sur divers banaa.) 

M. Aasug-nenr. — Ce qae M. nenry'(\ararla 
défond en reflué, ce «eat les intérêts des 
grands entrepreneurs de po^Diies run^bres, de 
quelques commerçaots qui votidraient poW 
etfx-riiërres le monopate. 

L'hyiiiène pubiiiiue. sortonten ras d'épidémie, 
l'inteii^t des famill.'s. les convenances, doivent 
être def->ndus contre la cupidité des entrepr^ 
neurs en iiuesUen. et l'on ne saurait red«ulisP 
de la part dee eonimune.s les abus d««t on a 
parlé, itis divers tarifs devant éira apf^enves 
par la préOtat nOme souvent par décret. 

Le vot/»4« texte du îitiaai s'uapave. (àppl. S 
l'exlrÔm8-t^au''hi'.i 

M. yiewry-Ruvrlm. — U. àtiflosnaur, qui 
défaP'-i si ijFi les ouiiiiiiunaR oouiro l -tcuMsalion 
de. v.iuicria faire des bendflaaa ser le deuil des 
familles, a oublié da nous dira pourquoi, quisud 
tl elait maire de l.yon.la sortie du corps de 
tout dttfunt que sa ri'mille voul:iil faire ent»>rrer 
hors de la ville avait ete frappée d'une surtaxe 
de I&O fr-uu-î. (A|ipl. et nroH) 

M. Auvnicneur ànnnne un essai d'explica- 
tions qu 11 termina ainsi : 

Du reste, l'adminisiration supérieure en a 
jDfie autrement '.(iio la inunicipalité de Lyon et 
a annule n<ilre délibération. 

La Ch.imbre jugem entra aous lequel défend 
la roeiiteuro these, celui qui rvclnme en faveur 
de l'intérêt general et celui qui ne voit que 
celui de quelques indUMtrIois. (Appl. à l'extréuie- 
ganche.) 

L'amendement Fleury-Ravarin est mia aux 
voix; le vote donne lien à pointa^. 

L'amendement est fluaiemeat repoussé par 
397 voix contre 3SS. 

Le budget 
M. de Caramaa demande que la Chambre 

revienne n 1» i iscission do budget, comme elle 
l'avait décide samedi: c'est par surpnse que, 
ce matin, tordra du Jour a Ata modifié. iVio- 
lentes protestations ù l'extrèmc-gaucbe.) 

M. Laîalew rappelle tes declarations de M. Rou- 
vier. samedi applaudies chaudement par l'ex- 
tréme-gauclio (nlres.), en faveur de la continua- 
iiou de la dl^'-Uhsion du budget aujourd'hui. 

N'est-ce pas M. Z-;vaus qui. brisant KumedI 
son propre cccur en nhanoonnant l'impdt sur 
le revenu (Rires), volait au secours du ministre 
en réclamant la discussion du budget t 

M. ZevAèa. — Je ne répondrai pas à M. La- 
sles (bilante), sinun en demandant la clôture 
de cel Incident. (Irèa blent A l'oxiréme- 
gaucbe.) 

M. LkNlcs. — Tous m'en voyez absolument 
defioiol (Appt. et rires.) 

La iiiolloa de Coraman est mise aux volz. 
M. Zévaée. — Nous demanderons plutôt une 

séanoe de nuit pour en flnir avec ta loi sur lés 
inbuiualions. (Exclamations.) 

La motion est rci)oussée pnr 3IO voix contre 
300; en conséquence, on reprend le débat sur 

Les inhumations 
Totijours sur l'ariicie % M. Cauvlo demande 

que lus familles puissent procurer des cercueils 
autres qu* eaux de la commune, sauf é payer 
a ceiie-(Â une redevance, excapCéei quand il 
s'agit de familles indigeatae* 

sur réponse de M. K*Mer qiie c'est lé une 
question   da   règlement  d'administration  pu- 
blique, l'amendement est retire. 
MH.Surhetetet de La Ferroanayedéfendent 

à leur tour 1 amendeineat ci-apr6s : 
Les cercueils ne iej^onl pa» comprit dan» 

la nomenclature dea fourniture» pour le 
tervice extérieur. 

Jl* pourront être commandé»àVinduttrie 
privée au gre des famille». 

Les Conseil» municipaux demvnt feule- 
ment fixer lé tarif minimum 4é cette fbur- 
niture epeoéale. 

Par 3Tt vuix contre 3S1, ramendament est 
rejeté, et les paragraphes 1. 3« 3, 4 et 5 de l'ar^ 
ticle 2 adoptés. 

H. Snrhetet propose la snnpreaalon de pa- 
ragraphe 6. aux termes duquel ; 

Le» Fabriques. Consistoires ou autre» éta- 
hlistements reîiçieux ne peuvent devenir 
en(''cpr-en«.N)'« du in-oics eœtéritur 

La séance eonttnna. 

ÉCHOS PARLEMENTAIRES 
LES 0R*IT8   8UR  LES   PRODUITS   S'JCRES 

La  ConiHiiï^alon des douants a examiné la 
question des produHs suerés et^ fixé a IMfraner-^ 
ta montant du droit a percevoir pour les biscnits. 

LE    DOUZlèlHE    PROVISOIRI 
La Commission du budget a adopté le proiet 

de douzteiue previsolre. La discuasion en a m 
Gxee S demain. 

La C'jiiiniission a chargé son rapporteur gé- 
néral. M. Merlou, de dégager, dans son rap 
port, la respuns.ibilité de la Gommiseion et de 
dêolarar que le bud^^et aurait pu être voté en 
temps utile. 

■OMANOI D'INJURES 
M. Defumade, depute da la Creuse, a tréi|e 

de menteur, de pohsson et de drOle M. Berton, 
son prédécesseur é la Chambre. Celui-ci a 
riposte sur la mémo ton et avec les mêmes 
injures. 

Motif de la querelle : Cn article écrit par 
11. Berton dans un journal local. 
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Présidence de W. Palllèree. 
M. le r>ré«ldent prononça l'éloge ^aneb^e de 

M. 'reilidr. seiKiteur de la Somme, décède. 
Le sén;it discute un projet de loi portant ou- 

TOPiure SI annulation ue ci-édits sur l'exercice 
1904. 

Le mlnUtro dea Colonies demande le réta* 
bli^sement d'un crèdii, de 400 000 francs \frai» 
de route et de passage du personnel militaire] 
adopte p>ir la Chaïutiro des députés, repousse 
par la Commission du A^nat. 

Ce rup|H>rteur eéurrai estime que le mi- 
aisire pttut se passer de ces nrodits. 

Le ch.iTra voté i>ar la «^«hambreest adopté par 
le Sénat. 

Le projet est voté dans son ensemble, ainsi 
au'un projet de loi ouvrant un crédit de 2 mit- 

ons pour les pensions des instituteurs. 

LE JOURNAL L' «^AUTORITÉ » 
Oû lit dans l'AutoriCâ : 
Nos chers abonnés et lecteurs apprendront 

avee sati«ti!ictmn que l'AMloriM vient d'être 
cciltj'j u M tue Paul oe Oi.s.-agnac. 

Celte consolante n.;)uveiie. sur laquelle nous 
reviendrons demain, leur apporte aéjfc l'assn- 
rance de la continuation, par les siens, de 
l'œuvre de celui qu'ils suivaieot avec tant de 
eonQanca et d'attarbement. 

LA   VRAIE   SOLIDARITÉ 

Récenimfnt mourait a Appenroll (Suisse) un 
fonctionnaire sans fortune qui laissait buit 
enfants en bns-ége. 

En secret, un certain nombre d'amis du 
défunt se cotisèrent ponr faciliter l'éducation 
des huit orphelins, et, en quelques Jours, ils 
avaient réuni près de 13 000 francs. 

Voilé da la bonne et vraie aolidarUé. 

MANŒUVRE  DE BOURSE 
L'agenoo TM/brinafion communique ta note 

SuiTinlti. 
On n a f^u. dens len mdienx pnijtiqnos fran- 

Snirt. aucun,'! il*>t>«>'"ne »|uî «oit di; nnltire'^ mn- 
rmor I'» "Ouveilo n tearapnmf iM yaint-Petars- 

botirg a un «r.ir;! etahissemiiiit llnancier iia. 
n^ien et <i'H).:\'^ mquelle le T-.ar aurait v\^ 
a,>sassinc: nn run-idero cette nouvelle coming 
complttl^^'eut d'Mtupe de tnndenient. 

Ce •léiu^nii se rapporte a ua téléffraaini§ 
qii ituraiont. HDIJS ail-<.n. re(;u. dont* la matinée* 
le Credit lyonnui-^ . i i« ttanque de PurU. 

Dnns  ces etili:,    ;-iments. on at'drnic  n'avoir 
auoone  dépêche  tvinfriri  I'jisna.es.nnt   lu Tssi-. 

Au  iiiiniàtere des AJHirds étrangères, on ne 
aait rn'n. 

On croit & une manoeuvre de Bourse. 
i/'alrie^ 

LES  FRANCS-MAÇONS  DE  NANVES 

Iji Coor a ooniirme les 30 jugements pro- 
noncés par le tribunal de Nantes coalre M. Li* 
tMTOâ, libraire. 

^mM êêmum 
PrèclsyM hidulgMO« 

On m dtsa la &ewmîni religiwe da Samt- 
BricDc : 

S. S. 1« Pape Pia 1. par UD acte ea date 
du 9 mers IK^'i. a btan voulu attaciier i une 
prière, récitée, même lon-fterups avant îft 
mort, et en pleiue santé, après confession 
et copununion^ rioduïyaace plémère tn 
articula mortis. 

Voici le texte de cette prif^re : 
Domine Oeui meu.'y, jam nunc qwid^ 

cumque niorU» afinu.*i tibi ptacuerit, 
cum omnifnti suu nngoribus, pwtits ne 
(tofnrUiiis, de manu lad iequo ac iibenii 
atti/nontscipio. 

« Seigneur mon Dieu, dès mafQteaant« 
(juel qu en soil le g^enre et selon qu' I vous 
plaira, d'un crsur iraoqullla et soumis J'ac- 
cepte de vutre maib la mort avec toutes see 
ancoisses, ses peines et ses douleurs. * 

On   p*^ut  réciter   celte   prière   vn   pleine 
snnt'',   au  jour   qu'on aura choisi.   n)/rùs 
acoir conffSf'C' s^s fautes et  reçu  la 
sainte communion. L'induljfenee que Ton 
gn^nfj »lurs n'est puint donnée  iintiiédiate- 
ment, mais elle est réservée par la volonté i 
du Vicaire de Jésus-Christ pour le moment I 
de la mort. Oiui donc qui accomplit  cet 
ade de piété est sf^r d'avoir, quelles  que . 
•oient les circonstances de son trépas, une 
indulf^ence pl<Uii6re (suivant ta pureté de sa  ! 
conscience), quand son dme paraîtra devant ' 
le Seigneur. j 

OetU) concession est valable à perpétuité. 

Curé démissionnaire 
M. le curé de 3alnt-Paul-Salnt-Lo«la est dé- 

misaionimire. Son Eminence le cardinol-arctie- 
véqiie l'a proposé pour un canonioat. 

Dane note parue chez un de nos oonfrèreSi 
cetta Information est senle h retenir. 

éMlETTES^ 
'••'—^•«"     , •  —i I -T"  I 

La vit chrétienne Mt rare aujourilJiul 
même en ceux qui sont chrétiens. L'abaisl 
sèment des caractères, i'incertitudedcs coa« 
viciions, la resaemblanct: de toute vie s.ve% 
toute vie, semblant prouver que la (^an. 
deur évanitélique n imprime plus soa iceav 
sur lei Amei avec as&ez d'énergie. 

(LACOMUIRE.) 

VOL8 SACRILÈGES 

On nous écrit pour nous signaler encore 
un vol sacrilège accompli dans le Nord eti 
ce sujet, on nous suggère l'idée de l'institu- 
tion des veilleurs de nuit. 

Nous ne croyons pas que cette institutioa 
soit  possible  partout,  mais partout il est 
Ëûssible de prendre certaines précautions, 

n mnint endroit, elles sont prescrites par 
l'autorité ecclésiastique. 

Si les voleurs sont sûrs que le tobernacle 
est vide et tes vases sacrés sous bonne ser- 
rure, si de plus ils savent quo les troncs 
■ont levés très réguliëremenl, ils ne s'expo- 
seront pas en vain. 

Aux prières d'expiation, joignoos c«6 
mesures utiles. 

-■  ■■  J 

tM. François Lacote. A \iorl. le 25 dé- 
cenibre. a 74 ans. — Frère lirnattus lirl- 
veU des Prsraa Mari4le.s. fc Notia pâma 
de ITrmitatre. — M. Marot. è Neuilly 
(Se^e), le é décembre. — M. Ctnufour, 

a Mendon. le l^ décembre. — Mme Lothon. é 
Menil <llayeane). la 96 déoambre. — M Osnla 
Deselaox. ù ^ana. le 25 aeccinbra. à 88 Jins. — 
Le pern île M'n» Vuillainin. iiltiiienr-ï foi-* t>?»le- 
nn <Ja Joni^aioju. — M. rahin-C'inrli^s du Fees no 
Oe BenU'^i'iirt, docteur en ihL'oIo.mo et plulo- 
pnphie. préfet -le» études au Séminaire Saint- 
Vincent de Paul, décède S itome 4 % ans, des 
suite<4 d'une emerite. 11 laissfj après lui de v\f% 
regrets. — M. l'abbe Félix Dents, profes.-ieur nu 
Petit Seni-n.iire de Pons (Gbaréate-lofeneuniL 
après 11 ans de prêtrise. 

Un jenne  bumme attache au aeureianat ue 
propagande, très malade. 

Une personne malade (diocese da Chartres).   ' 

NOEÎ^ 

POUR LES   EXILÉS 

On nous écrit d'une ville du centre : 
Ne pensez-vous pas qui) faut, à toot prix et 

sans retard, venir en aide aux pauvres vith 
times de nos persécutions? 11 y en a partout, 
sur tous tes rivages étrangers, et beeueoup 
souffrent, beaucoup sont dans une misàre 
noire I 

Nobles vlcUmas, elles «et travaillé pour la 
France tant qu'elles ont pu: elles n'ont qu'un 
"   """    ■    vaifl  -   ■-   -         ■' -  ■* 

I 
pour odel 

désir : travailler de nouveau i>our elle jusqu'ft 
la mort: an attendant, elles soufTreat et prient 

La justice, la recoanai.(;sance, la charité nous 
demandent de ne pas les oublier dans leur 
détresse. 

Ces religieux et relifîienses sont nos frères, 
pont nos sœurs; ce sont des fila et des Qtlea de 
France; c'est è nons, c'est a la France à rendre 
pIuH abondant et moins amer le pain de leur 
ejciii 

Bonne et pénérense Croix. W serait diftno de 
vous d'ournr une sou^riptjon pour donnerdes 
étrennes, des étrenncs de France, aux victimes 
de la barbarie hypocrite. 

L'auteur ajoute une Souscription de500fr. 
Bien volonliers, nous nous faisons l*écho 

de sa plainte. La souscription pour les reli- 
gieux, victimes de M. Combes, est ouverte, 
rappelons-le, é l'étal permanent. Nous trans- 
meltODS les offrandes aux Comités établis A 
Paris pour leur venir en aide. 

Nous serions très heureux, i recession 
du nouvol an, de pouvoir transmettre quel- 
ques otTrandes généreuses. liUlei seraient 
certes bien placées. 

Le dernier numéro des Conférences est 
tin véritable numéro de NoGI. 

Noël raconté pnr les peintres forme 
une très intéressante conféreiice, avec pro- 
jections d'une parfaite actualité pour les 
conférenciers qui se servent de projections. 

Ce sujet,donné à l'Athénée Sainl-Gormain, 
a vivement intéressé l'auditoire distingué 
qui s'y pressait vendredi dernier. Les NoHs 
français forment une étude des plus pitto- 
resques sur les vieux chants populaires 
ou'ont aimés nos pères. On y peut joindre 
aes audiliu  s phonographiques. 

Le numéro, 0 fr. là. L'aoonnement A Ul 
revue, S fhtncs. < 

La re\'ue qui paraît tous les quinze joura 
par  fascicules  de   24   pages   contient  des 
textes de conférences avec ou sans projec- 
tions et des chroniques sur les sujets lea j 
plus actuels. ^ 

aSAISON    t>Ê    LA.    BONNE    IPRBSSS 
6, atra BATAne. Putts, YIII*. 

SOUSCRIPTION POUR LA DIFFUSIOM 

DES JOURNAUX ET PUBLICATIONS 
DB   L.A    DONNE   PRBSSa 

uua yirfT««tt«. * L.. 5 fr. — An d« s (0m«i, i» r» • 
— b   C. Si-lifélé. I M., s fr. - H. V. o., à l.ill». )00 fC 
— bm«   Vv«   B/tmoïKl   Daffour,   k   B..   I  rr.   S». •» 
Mina Uanay, a CO., tô fr. — U  Uvadrand. t  B, S ffe. 
— Mme Gft»rt. k P . 5 fr. — AD. de la preMi, 70 tr. ^\ 
Mme vvt BMlla. a P.-k U , t fr. SO. — M  Oordet-ftcda,.! 
à R. 8 fr. II). — Mit* Dfrmanciir. Itfr.M. - M l'abM 
L. C. < rr. 80. — U l'abbe Ualival. fc U., t (r. Si. ^ 
U. l'ahbe 0«las. k C , tl fr   — Urne Cirty  fe I... 50 fn 
— lll"ï U«rUi«', fc H'-B'. 8 fr. ».'— uiâ. ^n HuHon) ! 
» N. « rr. ». - M. Pinuu, » Ch,-0 , l fr. - Mme  df 
0..4M. ^AILMM, k 8 . t fr. ao  — Mil. JenD. ioi^ 
Jon, à 8H1, 1 (r. Ot. — MIU HMriat > P.. 1 ti. , 

LE  «  PËLERIM » ~~ 
SOMMAIRE DU RHMÉRO 00 f JAKVIER 

L'smiral Bienaime, le vaflltnl miHn qat srra biestStl 
jopcte de l'iris,   porlrslt-detsla de  LKMOT.   ->  L« 
Mistlne. 

Ne* ITavBfvs :   Ua« r*rolt« k MtSsRtHsr, «ree on 
frind decfla d« CAMUBI r*prMMitant plusfean 

notait treavani fa mort dan* aoê ias&rr»aU0B ; 
dBR oolra k Farafangaoa (th da Uadafru^asai. ^ 
Devant Port Arlbur. mt^c jin dM«in d» bAMRLAM^ , 
repre!<eDlaot un caporal m^af d^^tilranl un drapaaa I 
j.-)[>oaMS. — Merveille.''ds Lourdes, avec deux pbMa- ! 
grapbiM de mlrarui«»a. 

L* coloaa*  d'arttil "t romai 
avec lIlUKtralioo de RtOU 

—^Boa ToyBga, page d* A. LmMu-r. 
âboonstaaat : Ua sa S t»., oa oamére 0 fT. ^_m4 

lfila«n da U Sonna PrM«». S. ra« Bavard. Paris, l^^ 
aamkrt) ipeâmea eat «ovoy» franco ior demanda. 

Inetttirt «alb^lea* da Parla. - Mercf«dl « 4^ < 
oatiibr*, k b b. 1/4, ooafcraoee par U. kndr« Uaitsva^ 
Sujet : ■ Uaa promeaada k trarera lea égUaea da I^ruS . 
(•*•« projacttaok*. 
■é«MlMa. — l.a raaaloa fr6««ral« da l'ai«ocUUo«-| 

daa Btadiaata da rinttilut eaUinlIque a lieu ca aolr, 1 
mardi. TT dMaoïbra, k 8 h. 1/t. On aura la boDM far* 1 
tana d'aataaart da <rteax aoèU eOoAiaa far U. à. ftae*J 

InformatioBis 
diB soir 

ROME 
(D« notre oorrMPontf.nt pu-tfou/fer) 

Aujourd'hui « eu lieu la béatiflniion du 
Vénéral)le   Etienne   BellesinI,   curé   de   11 
Snroisse de Uao.zzano el du Mnciuaire ds 

olre-lwme du Bou-Cousoil, religieux Au- 
gustin. 

13 cnrdlmui étaient présents. Mgr Cape- 
telU a chanté la messe solennelle. 

Ce soir. » 8 heuroi. Pie X est descendu i 
Sainl-I'ierr» pour vénérer le nouveau liien- 
heureux. 

l'unni les assistants on remtrquall les 
cardinnux Seranno el VlDcenïo Vennulalli, 
originarres de Genazinno; les religieux 
Auguslins, les cur.!s de Kome et du pays, 
les parents du bienheureux. Pie X lea 
recevait lundi. 

Le GonBetl raunicipal de Q«naEz.no, re- 
connaissant d'^s nombreux bienfaits de 
Mîir Piireri, sacricte du Papa, l'a nommé ci- 
toyen honoraire. Durant son noviciat comme 
raliKioux Augustin, MRr Pifforl se confessa 
QU uienlieurcu.\ Bellesini. 

Après ta côrôinonie lo cardinal Vineenzo 
Vnnnulelii, ponent de la couse, a pr.isenté 
BU Pape le pèlerinage de Palestriaa dont il 
est évîique el de Genazzano du même dio- 
cèse. 

Hier le Pape reçut & l'occasion des sou- 
haits de Noël les commandants et les offl- 
ciers des gardes-nobles, de la garda pala- 
tine, de la garde suisse et des geDdarmcs 
peatiUctuz. 

B. SlEKNE. 

L'AFFAIRE SYVETON 

M. Julien tlô !>ouza. dans uue lettre adre^ïséa 
h M. Uoucurtl. jiigo ilinslruction, affirme qua 
« M. SyveloQ I'l-v.-iH rais au rourant d'une ré- 
serve importante faite par lui f>oiir pwirvfàr 
aux nécessites d'une campagac iiuprévua ». 

—o— 
Bien qna M. et Mme Klênard ne soient pas 

in(!ui[iés lis ont cru devoir, h la suilH des per- 
quiHitionti opérées hier, f>tira choix d'avocat. 

Mme MénHtd a otioisi M* Laburi. 
M. Meii.ird. M* Limasse. 
Les deux d'-i^nseura se sont rendus cette 

après-midi dans le cabinet de M- Boocard, juga 
<1 iiwlrucUon. 

M. DK DIOW POUKSUrr V a Acnow s' 
La joornol l'Aelion. parlant da l'aequéta 

ouï-erie sur la mort de M. Syveton, anoonjs» 
Ce matin que te marquis da Dioo allait être 
mis en cause, comme ayant joué 00 rôle uaaa 
i'«H:ui    Sweton. 

D après la Liberté, la maroois de Dma a dit 
qua les insinuations de l'Acdon <Jeji»Bsaient las 
bornas de la plaisanlaria et qu'il poafBui«aitc« 
joaraal ea di OTamatioa. 

M.  -VAZKILLB   
M. VozeîHe qui. oa le sail, a dana tootaa Msl 

df^roieres diccussicms voté contra le ministbra. 1 
Tient d'envoyer sa démission ao grouparafUcnl;.. 
sooialis4a dont il faiaail pvUa. 

PIE  X KT LE  SULTAir 
dbastantinopla. — Dans sa leltre aotof rapea. j 

remise par le patriarche inelfhile. le Pape ï^a XJ 
remercia le Ruliao do sa bienveillance s refrara| 
des cattioilques de son empire et lui deauuw4 
de persévérer dons ces senllmento. 

LA ORACB D'UN 0ONDAMN8 A 1«Î*'J 
L'pnlerineraent des lettres de prâce d I!lie»i 

condamne a mort par la Cour d'assises deSi 
Cûie.s-du-Nord. a eu heu aujourd'hui aoaudieao» 
soleaaalla de la Cour tl appel. 

LES ASSISES DB LTOIf 
Lyon, 27 décembre. — Da noire oorra^oa^ 

dant: ., 
Pendant la   dernière sea^^nn des aaatees  a. 

Lyon, on avait renvoyé pour supplement diaj 
formation 1 nftaire d'un noramé Temor accusa 
d'avoir lue a Givors le nomme Four. avoir «lO tl iir*(jia i«  unuiiuv r«Mi. ,-   ^ 

M. Uescliarijp, jufte d'instriicuon, a^st nrrw 
ce ititttin a un*' enquête qui révèle das cûargaa 
graves contra Terner. 

NOUVELLES A VERIFfSR 

La Prrsse Associée, dit la Patrie, annonce 
que M. Bmicttid a lance un m&n-lat de cumpa- 
nition ronlre Mlle D..., tifMe-Mjeor de Bidepaio, 
lixiuelle Kerbil la pnnca'^'e négociatrice dans 
l'ailaire de la vente des Ucbes. 

LE  TUNIieL   DU  •IBIW.OM 
M. Charles Dumont, depute du ■\"''\^?S. 

d'adreî^ser In lettre 8ui%ante à H. M*u-u^«"fc- 
ministre des Travaux publics: 

« Monsieur le ministre. «•«*• JW 
• J'aurai l'bonneur par voie d infflfpeiiaiwm oa 

vous demander, aussitôt que i-osaibla, queia 
travaux le Kouvernement co^uUe propoaer »■ 
Parlement d'entreprendre -'"• « w»«s "'^ 
gaiees dacce» ou tuanui du ^imploo. 

» Veuillez, etc. » 

GREVES ^^ 
Brest 27 déceml'Tt' - Les armateurs Cnefn 

loue ont accordfttiix dockem jtre^iites iau# 
menution de n fr- M demand<^e, soit 5 fran^ 
par jour K ruur du !•» janvier. La B^;«^*fJ 
déclarée tci luinéc. Laa greiistos oat raCMH m 
U-aw "* 


